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également comme équipement à usages spéciaux. On peut alors s'en servir

pour le ramassage et le chargement du maïs-fourrage (dispositifs
supplémentaires nécessaires dans ce cas: couteau spécial à lame oblique et
tringles d'appui pour les tiges), des betteraves fourragères, de l'herbe
fraîche ou préfanée, ainsi que de la paille et du foin. (A suivre)

Circulation interdite aux conducteurs de véhicules
automobiles agricoles

De telles interdictions existent aussi. Il ressort en effet d'un rapport qui
vient d'être publié au sujet des «Mesures administratives à l'égard de
conducteurs de véhicules automobiles et de cyclistes dans le canton de
Zurich» qu'au cours du premier trimestre de 1964, un agriculteur s'est vu
notifier l'interdiction de circuler pour avoir roulé en état d'ébriété. Une
décision analogue fut prise en 1963, dans le canton de Zurich, à l'endroit d'un
autre agriculteur. La même année, l'autorité compétente se vit contrainte,
«pour d'autres raisons», de publier en outre un avertissement. Nous

espérons fermement qu'on en restera là, et cela également en dehors du
canton de Zurich.

Quoi qu'il soit, chacun doit savoir qu'un conducteur de véhicule
automobile agricole peut, dans certains cas, se voir retirer l'autorisation de
circuler (art. 4, al. 3, de l'ACF du 18.7.1961).

Relevons en passant que selon l'art. 102 de la LCR, le juge ordonnera
la publication du jugement dans la presse quotidienne si, en l'espace de

cinq ans, le condamné est puni plus d'une fois pour avoir conduit un véhicule

automobile en étant pris de boisson (une telle publication a eu lieu
récemment dans les journaux lausannois).
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